Zone urbaine

Ua Zone urbaine ancienne

Ug Zone destinée a l'accueil d'équipements publics ou collectifs et aux activités de service public

Zone a urbaniser

AUx Zone d'activité future (long terme) destinée aux activités industrielles, artisanales, commerciales,
de bureau et de services

I

1AU Zone d'urbanisation a long terme

Zone agricole

Zone agricole

An Zone agricole (périmétre Natura 2000)

Ap Zone agricole d'intérét paysager
Zone naturelle
Zone naturelle

Zone naturelle inondable
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Le Maire,

Jean-Paul AUGUSTIMN




